Est-ce possible de fermer un perp avant d'étre
a laretraite

Par noura_du78 old, le 26/05/2007 a 13:22

bonjour, j'ai ouvert un PERP mais suite a la perte de mon emploi et de mes indemnité
chomage,je souhaiterai le fermer ?

Est-ce possible, combien de temps prends la fermeture de ce compte? Et vais-je avoir des
indemnité a payer? merci d'avance de votre aide

cordialement

Par Christelle_old, le 26/05/2007 a 13:31
Bonjour,

Normalement la plupart des compte d'épargne spécifiques peuvent étre débloquer pour les
cas grave (mariage, naissance, chbmage...).

Mais attention vous risquez de perdre les avantages acquis (primes d'états, intéréts
spécifiques)...

Pour plus de renseignement adressez-vous a votre banque. lls sont spécialiste de ce genre de
problemes.
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